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Chers étudiants, ça y est, le semestre touche à sa fin. Mais pour bien 
profiter de l’été et éviter les rattrapages, la case des partiels semble 
inévitable !  

Depuis maintenant 90 ans la Corpo Assas accompagne les étudiants 
dans tous les domaines de la vie universitaire, et pour cette année on 
vous propose des cartes mentales. Ces fiches sont écrites par nos 
membres dans le but de favoriser l’entraide étudiante ainsi que de vous 
aider dans l’apprentissage de certaines notions clés d'une matière.  

Effectivement, ces fiches sont là pour vous orienter, elles sont faites par 
des étudiants et ne sont en aucun cas un substitut à ce qui a été enseigné 
en TD ou en cours.  

Si jamais il vous venait des questions, n’hésitez pas à nous envoyer un 
message sur la page Facebook Corpo Assas ou à contacter Angèle 
Thiollier ou Lina Cherkaoui.  

Comment valider votre année ?  

Pour les L1 :  
Il faut tout d’abord rappeler que toutes vos notes se compensent. Pour 
valider de la manière la plus simple votre année, il vous faut valider votre 
bloc de matières fondamentales mais aussi votre bloc de matières 
complémentaires. Cependant, le calcul peut s’avérer plus complexe...  

Chaque fin de semestre est marquée par des examens qui constituent 
l’épine dorsale de la validation de votre année. Bon nombre d’autres 
possibilités vous sont proposées pour engranger un maximum de points et 
limiter ainsi l’impact de vos partiels. Chacun de vos chargés de TD va 
vous attribuer une note sur 20 à l’issue du semestre. Vos TD de matières 
fondamentales comptent donc autant que l’examen écrit, lui aussi noté 
sur 20. Cet examen s’effectue en 3h et nécessite un exercice de rédaction. 
Sur un semestre, une matière fondamentale peut donc vous rapporter 



jusqu’à 40 points. Seuls 20 points sont nécessaires à la validation de la 
matière. Pour valider votre bloc de fondamentales, il vous faut donc 
obtenir 40 points en additionnant vos notes de TD et vos notes aux 
partiels. Si toutefois vous n’obtenez pas ces 40 points, vous repasserez en 
juillet, lors de la session de rattrapage, la ou les matières que vous 
n’auriez pas validée(s).  
Attention : le passage par juillet annule votre note de TD obtenue dans 
la matière.  

Pour les L2 :  
Le principe est similaire, à la différence qu’il y a plus de matières 
fondamentales et plus de matières complémentaires.  

Conclusion simple : travailler toutes les matières un minimum en 
mettant l’accent sur les TD et les matières fondamentales (les plus gros 
coefficients) vous permettra de maximiser vos chances de valider votre 
année du premier coup et ainsi éviter l’écueil des rattrapages de juillet.  

Si, au sein même des unités d’enseignement, les matières se 
compensent, les blocs peuvent aussi se compenser entre eux à la fin de 
l’année. Ainsi, si vous obtenez une moyenne générale sur l’année de 
10/20, votre passage est assuré.  

En cas d’échec lors des sessions de janvier et de mai, une seconde 
chance vous est offerte en juillet.  

Attention, contrairement aux idées reçues, les rattrapages ne sont pas 
plus faciles, ils sont connus pour être notés plus sévèrement. Toutes les 
matières des blocs non validés où vous n’avez pas eu la moyenne sont à 
repasser. S’il s’agit d’une matière à TD, la note de TD est annulée 
(même si vous avez été défaillant), de sorte que la note obtenue en juillet 
compte double (8/20 revient à 16/40). Les points d'avance acquis lors de 
l’année (points au-dessus de la moyenne lors de la validation d'un bloc) 



sont valables après les rattrapages et permettent donc la compensation 
finale comme décrite précédemment. 
À noter que le jury peut vous accorder quelques points pour l’obtention 
de votre année, notamment dans le cas d’un étudiant sérieux en TD... À 
bon entendeur !  

Pour les L1, le passage en deuxième année peut aussi se faire en 
conditionnel, pour cela il vous faut valider les deux unités d’enseignement 
fondamental et une unité d’enseignement complémentaire tout en sachant 
que l’autre unité complémentaire sera à repasser en L2.  

AVERTISSEMENT  
Il est important de rappeler que les Professeurs et Maitres de conférence 
ne sauraient être tenus responsables d’une erreur ou d’une omission au 
sein des fiches de cours proposées, puisque ces dernières sont comme dit 
précédemment, réalisées, relues, et mises en page par des étudiants 
appartenant à̀ la Corpo Paris Assas.  

REMERCIEMENTS  
La Corpo Paris Assas souhaiterait remercier sincèrement l’intégralité des 
professeurs ayant permis et autorisé la diffusion de ces fiches de cours et 
d’avoir ainsi offert aux étudiants une aide précieuse à la réussite de leurs 
examens. 



 ETAT NATION
TD 2

Définition de l’État : L’État est une
personne morale de droit public, souveraine,
qui exerce un pouvoir de contrainte légitime
sur une population établie sur un territoire

déterminé.

ETAT

Hans Kelsen (1881-1973) :
Deux définitions sont possibles :

acception positiviste (sens juridique) préconisée par Kelsen : 
L’État n’existe pas avant le droit : il est le droit.
Tout État est donc, par essence, un État de droit, puisque son
existence repose sur un ordre juridique.
« Dès lors que l’on reconnaît que l’État est un ordre juridique, tout
État est un État de droit, et ce terme représente un pléonasme. »
→ Cette définition est formelle et logique : un État sans droit ne
peut exister.

acceptation libérale (sens politique) :
L’État de droit désigne un État démocratique dans lequel le
pouvoir est limité par des règles supérieures 
→ Il est producteur de droit mais aussi lui-même soumis au droit

Doctrine
Carré de Malberg (1861-1935) :
L’Etat est une personne juridique qui répond à 3 éléments : 

population : groupe d’individus sur lequel le pouvoir est
exercé. (souvent associé à la Nation mais / ! \ population =
concept juridique ; nation = concept politique)
territoire : cadre spatial sur lequel est exercé le pouvoir
pouvoir souverain : pouvoir normatif général (fixe les règles
de l’ensemble des comportements de la population entière) et
violence légitime.

=>Cette définition organique, reprise par le droit international
(Convention de Montevideo, 1933), fonde la conception moderne
et juridique de l’État.

→ Kelsen considère que cette définition est tautologique : 
Les éléments censés constituer l’État (la population, le territoire et
le pouvoir) ne sont pas des réalités préjuridiques indépendantes,
mais des constructions produites par l’ordre juridique étatique lui-
même. Ils ne peuvent donc pas servir à expliquer l’État puisqu’ils
en résultent.

Conception juridique :
L’État est une construction juridique abstraite, définie par
un ordre normatif et par des éléments institutionnels qui

fondent son existence.

Max Weber (1864-1920) :

L’Etat se définit non pas par ce qu’il fait mais par le moyen qu’il utilise
pour exercer son pouvoir : la violence légitime.
Cela signifie que :

l’État détient seul le droit d’user de la contrainte (armée, police,
justice) pour faire respecter ses décisions
cette violence est légitime non pas parce qu’elle est juste mais parce
qu’elle est acceptée par la société

Aucune société ne survit lorsque cette violence légitime échappe aux
mains dans l’Etat ou tombe entre les mains d’un groupe d’individus
privés.

 => Cette vision sociologique complète la pensée juridique de Kelsen :
l’État n’est pas seulement un ordre normatif, mais aussi une organisation
de domination fondée sur la croyance en la légitimité du pouvoir.

Conception sociologique :
L’État est une organisation de domination qui revendique,

sur un territoire donné, le monopole de la violence
physique légitime.

Conception contractualiste :
L’État est une construction politique née d’un contrat par
lequel les individus transfèrent leur pouvoir à une entité

commune.

Hobbes (1588-1679) :

Dans Le Léviathan (1651), Hobbes fonde l’État sur un contrat de
soumission totale des individus à l’Etat. Il considère que l’état de nature
est dangereux : l’Homme serait naturellement amené à entrer en conflit
avec l’autre “L’Homme est un loup pour l’Homme”.
→ Les individus, pour échapper à la violence de l’état de nature,
renoncent à leur liberté naturelle et délèguent leur puissance à un
représentant commun : le souverain
→ Ce souverain, le « Léviathan », concentre toute la force commune et
détient un pouvoir absolu. Il est garant de la paix et de la sécurité.
Par la convention, « chacun fait sienne toute action accomplie par celui
qui porte leur personne ».

=> Pour Hobbes, l’État est né de la peur et de la raison : c’est un artifice
destiné à assurer la survie. Pour lui la souveraineté absolue du pouvoir
est donc la condition de la stabilité politique.

Rousseau (1712-1778) :

Dans Du contrat social (1762), Rousseau explique que dans l’état de
nature, les individus sont menacés dans leur liberté. 
Ils décident donc de conclure un contrat social par lequel chacun s’aliène
totalement à la communauté pour former un corps collectif : la volonté
générale.
→ Ce contrat social fait naître un corps politique doté d’une personnalité
morale: l’Etat. 

Rousseau explore les conditions qui permettent de concilier liberté et
vie en société. Il précise que l’égalité est la condition de la liberté car nul
ne peut imposer une contrainte à laquelle il échapperait lui-même.
→ L’auteur fonde ainsi la souveraineté sur la liberté collective : chacun
obéit à la loi qu’il a voulue. L’Etat n’est légitime que s’il incarne la
volonté générale : d’où la notion de souveraineté populaire. 

=> Hobbes et Rousseau théorisent tous deux la délégation du pouvoir par
le peuple à une seule et même entité : l’Etat. La différence c’est que
Hobbes fonde l’Etat sur la nécessité de sécurité, quand Rousseau le fonde
sur une volonté morale commune. 

NATION

Définition de l’État : L’État est une
personne morale de droit public, souveraine,
qui exerce un pouvoir de contrainte légitime
sur une population établie sur un territoire

déterminé.

Doctrine

Conception objective :
La Nation est une réalité objective et historique s’imposant

aux individus indépendamment de leur volonté.

Herder (1744-1803) :

 Il définit la Nation allemande comme une communauté humaine
issu du même sang, partageant une histoire, une culture, voir une
religion. La langue est l’élément central de la Nation puisqu’elle
exprime “l’esprit du peuple” (“Volksgeist”) 

Fichte (1762-1814) :

En 1807, s'adresse à la peuple allemand pour l’appeler à prendre
conscience de son unité nationale face à l’occupation étrangère. 
Il désigne alors la Nation comme un peuple uni par sa langue, son
héritage culturel et spirituel, qui doit se rassembler face à
l'envahisseur français pour exister comme volonté politique

=> Chez Fichte, la Nation repose sur des fondements objectifs,
mais elle doit se traduire par une mobilisation collective pour
accéder à l’existence politique.

 
Maurice Barrès (1862-1923) :

 Il développe une conception identitaire et nationaliste de la
Nation, fondée sur « la terre et les morts ». La Nation est enracinée
dans un territoire, une tradition et un héritage transmis de
génération en génération. L’individu est façonné par cet héritage et
ne choisit pas son appartenance nationale.

Conception subjective :
La Nation est une construction politique et volontaire

fondée sur le consentement collectif de vivre ensemble.

Ernest Renan (1823-1892) :

« La nation est une âme, un principe spirituel fondé sur deux
choses : l’une est dans le passé, l’autre dans le présent. La
première est la possession de souvenirs communs, la deuxième est
le consentement actuel, le désir de vivre ensemble et de continuer à
faire valoir l’héritage qu’on a reçu indivis » - discours à la
Sorbonne, 1882.

La Nation est donc composée d’un :
élément passé : une communauté de mémoire (souvenirs
communs et sacrifices partagés)
élément présent : une communauté de projet (volonté de vivre
ensemble).

D’où la célèbre formule : « L’existence d’une nation est un
plébiscite de tous les jours. »

=> Avec cette définition, Renan brise la définition classique de la
nation basée faits (race, langue, religion) en mettant en lumière le
choix collectif et moral.

 André Malraux (1901–1976)

 Dans la continuité de cette approche volontariste, André 
 Malraux évoque la Nation comme une « communauté de rêves»,
 soulignant que celle-ci se projette vers l’avenir autant qu’elle 
 enracine dans le passé. La Nation dépasse les individus et unit les 
 générations par un projet commun.

Jules Michelet (1798–1874)

Pour Jules Michelet , la Nation est le produit d’une histoire
commune, forgée par les luttes, les épreuves et les souffrances
partagées. Elle est un lien vivant entre les générations passées,
présentes et futures.
→ La Nation apparaît ainsi comme une communauté de destin,
fondée sur une mémoire collective et un sentiment d’appartenance,
davantage que sur des critères objectifs. ETAT NATION

Les différents rapports entre Etat et NationAbsence de lien juridique nécessaire entre Etat et Nation La crise de l’Etat-Nation

Les rapports entre État et Nation varient selon les contextes historiques et
géographiques. Contrairement à une idée reçue, l’État et la Nation ne naissent pas
toujours ensemble.

En France : l’État a historiquement précédé la Nation. Le pouvoir monarchique
s’est affirmé avant l’émergence d’une conscience nationale unifiée, contribuant
progressivement à la construction de la Nation.
En Allemagne et en Italie, à l’inverse : la Nation a précédé l’État. Le sentiment
national a conduit ultérieurement à l’unification politique
Dans d’autres régions du monde, notamment en Afrique ou en Amérique latine,
l’État a souvent précédé la Nation, les frontières étatiques ayant été tracées
indépendamment des réalités nationales.

=> Ces exemples montrent que l’État et la Nation peuvent naître séparément, selon
des logiques historiques différentes.

Bien qu’à première vue, la volonté de vivre ensemble parait essentielle à la
pérennité de l’Etat (ex : Ex-Yougoslavie), il n’existe aucun lien juridique
nécessaire entre l’Etat et la Nation. 

Ainsi, tout peuple d’un Etat n’est pas nécessairement une Nation, et toute Nation ne
dispose pas forcément d’un État.
 Exemples :

Etat avec Nation : France
Etat sans Nation : Irak
Nation sans État : les Kurdes.
État multinational : la Belgique, la Bosnie-Herzégovine.
Nation multiétatique : les deux Corées.

En revanche, dans l’État moderne, les peuple et Nation se rejoignent dans un
  “État-nation", où le peuple se reconnaît comme appartenant à une même nation
souveraine.

L’État-nation correspond à une configuration dans laquelle l’État et la
Nation tendent à coïncider, le peuple se reconnaissant comme appartenant à
une même Nation souveraine. Cette forme s’est imposée comme un modèle
dominant à l’époque moderne, notamment en Europe.

Cependant, l’État-nation n’est ni universel ni intemporel. Il connaît
aujourd’hui “crise” composée d’une double remise en cause :

de l’intérieur, par l’affirmation de particularismes régionaux,
linguistiques ou culturels ;
de l’extérieur, par la mondialisation et le développement de structures
supranationales, telles que l’Union européenne, qui limitent la capacité
de décision des États.

=> L’État-nation apparaît ainsi comme une construction historique
contingente, et non comme la forme normale ou nécessaire de l’État.



 CONSTITUTION ET
JUSTICE

CONSTITUTIONNELLE
TD 3 et 4

Définition : mécanisme juridictionnel
assurant la suprématie de la Constitution
par contrôle de conformité des lois, parfois

d’actes politiques.

JUSTICE
CONSTITUTIONNELLE

Violations de la Constitution :
➜ Par l’exécutif

Bénigne : décret non signé par ministre compétent →
illégalité. 
Plus grave : référendum organisé sans Premier ministre →
atteinte à l’équilibre. 
Très grave : non-respect des élections. 

➜ Par le législatif
Violation ≠ seulement adoption d’une loi contraire ; peut relever
d’un “coup d’État” formé par les parlementaires.

JUSTICE CONSTITUTIONNELLE FRANÇAISE : 
TOURNANT DE 1971 
➜ Préambule et bloc de constitutionnalité

Préambule 1958 renvoie : DDHC 1789 + Préambule 1946 +
Charte environnement 2004. 
Enjeu : sans préambule, le contrôle serait beaucoup plus
procédural. 

Légitimité du contrôle : 
Faiblesse du pouvoir juridictionnel (héritage Ancien
Régime). 
Lumières : refus du juge constitutionnel car confiance
dans : équilibre des pouvoirs + responsabilité
politique.
IIIe République : contrôle conçu comme obligation
morale du législateur. 
Légicentrisme : loi = volonté générale (article 6
DDHC). 

Le dilemme démocratie/suprématie
Sans contrôle : majorité peut violer Constitution impunément. 
Avec contrôle : autorité non élue peut contrarier majorité. 
Dépassement : “démocratie constitutionnelle”. 

Pourquoi le contrôle se développe ?
Entre-deux-guerres/après-guerre : montée des
dictatures → nécessité de protéger droits et minorités
→ naissance des Cours constitutionnelles. 
Duguit : loi n’est pas légitime par sa seule forme
Hauriou : libertés nécessitent institutions de garantie
Jèze : Constitution doit être juridiquement effective

Critique du majoritarisme
Démocratie ≠ pouvoir absolu de la majorité.
Lois votées par la majorité absolue ne sont pas
nécessairement le reflet de la volonté générale.
Volonté générale, au sens de Rousseau = recherche de
l’intérêt commun, pas domination de camp. 
Débat : démocratie représentative vs directe :

-point de vu large : vraie démocratie = démocratie qui
exprime la voix des minorités
-point de vu strict : vraie démocratie = démocratie directe 

Une loi exprime la volonté générale seulement si elle respecte la
Constitution. Jurisprudences :

Décision n°85-197 DC, Nouvelle-Calédonie 1985 :
Censurer une loi non conforme à la Constitution n’est pas une
atteinte à volonté générale ; le Conseil rappelle que la
Constitution reste supérieure à la loi même votée à la majorité. 
Décision n°81-132 DC, loi de nationalisation 1982 :
Une majorité politique ne peut porter atteinte aux principes
constitutionnels (ex : droit de propriété).

Rôle de la justice constitutionnelle (Kelsen et Eisenmann)
Garantir primauté du droit sur le politique, y compris contre
majorité. 
Garantir répartition des compétences (législateur ordinaire /
constituant). 
Rappeler que le législateur n’est pas souverain.

CONSTITUTION

Définition : Norme suprême organisant les
pouvoirs publics et protégeant droits et
libertés, révisable selon une procédure
particulière. 

ÉLABORATION (Pouvoir constituant originaire) 
Conditions d’apparition (logique historique) : 
La Constitution naît souvent d’un vide constitutionnel :

après révolution (ex : 1791). 
après échec de la précédente (ex : 1958).

Initiative de la révision (trois sources)
→ Gouvernementale

Légitimité : gouvernement = vision globale de l’État.
Danger : dérivé monopolisé → révisions pour accroître ses prérogatives
→ nécessité de partage. 

→ Parlementaire
Peut venir des deux chambres ou d’une seule selon système.
En France : dynamique particulière (Sénat souvent veto). 

→ Populaire
Rare, mais existe ; typiquement régimes à forte centralité démocratique. 

RÉVISION (Pouvoir constituant dérivé) 
Révision = œuvre du pouvoir constituant dérivé. 
Plus ou moins contraignante selon la rigidité. 

Jurisprudence structurante 
Décision 62-20 DC (1962)

Question : l’article 11 peut-il réviser malgré l’article 89 ?
Réponse : Conseil constitutionnel incompétent pour juger une
loi référendaire (source directe de souveraineté). 
Conséquence : limitation du contrôle des révisions ; pratique
“contra legem” tolérée.

Procédure française (article 89) :
A) Initiative gouvernementale (projet) 

Vote du projet par les deux chambres, puis :
soit référendum
soit Congrès à Versailles : 3/5 des suffrages exprimés. 

B) Initiative parlementaire (proposition) 
Adoption par les 2 chambres, chacune disposant d’un droit de veto. 
Puis référendum. 

→ Observation politique : l’exécutif peut “inspirer” une proposition
parlementaire (chemin plus acceptable politiquement). 
→  Blocages : 

Président peut arrêter la procédure à tout moment = “maître de la
procédure” : peut l’arrêter. 
Sénat : conservateur → veto fréquent. 
Résultat : blocages + commissions de réforme sans aboutissement. 

.

Procédure contestée : article 11 utilisé pour réviser la
Constitution par De Gaulle :
En 1962 : réussite

Objectif : renforcer exécutif et abaisser parlementaire. 
Mécanisme : utilisation de l’article 11 pour réviser article 7
(volonté d’une élection au suffrage universel direct pour le
Président de la République). 
Crise : motion de censure (280 voix) → chute Pompidou →
dissolution → élections tranchent → référendum (64% oui) →
Pompidou réinstallé. 

En 1969 : échec
Projet : réforme régions + Sénat, enjeu de légitimation. 
Refus populaire + contexte social → démission De Gaulle.

 Coutume constitutionnelle ? (débat)
Vedel : répétition article 11 → coutume constitutionnelle.
Opposition : pas de consensus + article 89 déjà référendaire
mais plus contraignant.
Évolutions : Mitterrand (idée conciliation 11/89) ; Macron
(2018, idée contournement blocages).

Controverse juridique et politique :
→  Arguments juridiques

Partisans : l’article 11 vise l’organisation des pouvoirs
publics, donc inclurait le domaine constitutionnel 
Opposants : l’article 11 concerne les lois ordinaires et l’article
89 est une procédure spéciale donc exclusive. 

→  Souveraineté populaire
Partisans : référendum = sommet de la souveraineté ; peuple
exerce le dérivé. 
Opposition : souveraineté encadrée par la Constitution ;
délégation initiale implique respect des procédures.

Décision “Liberté d’association” (16 juillet 1971) :
Faits : loi subordonnant création d’association à contrôle
préalable. 
Saisine : article 61 (Président de la République saisit le
Conseil constitutionnel). 
Question : le Préambule a-t-il valeur constitutionnelle ?
(liberté d’association issue du Préambule 1946). 
Solution : reconnaissance valeur constitutionnelle du
Préambule 1958 → naissance du bloc de constitutionnalité→
consécration des PFRPLR (Principes Fondamentaux Reconnus
Par les Lois de la République).
Effet : le Conseil constitutionnel passe d’organe de régulation
à juge des droits et libertés.

Constitution de 1958, Titre VII : Architecture juridique de la
justice constitutionnelle française :

Article 61 : Contrôle a priori des lois 
Article 61-1 : Contrôle a posteriori (QCP)
Article 62 : Autorité absolue des décisions

Limite méthodologique : cette définition ne suffit pas à
saisir la complexité (car la Constitution se comprend

aussi par ses sens et par sa mise en garantie). 

Sens matériel : le contenu des règles. 
Toutes règles touchant à l’organisation des
pouvoirs publics (droits fondamentaux aussi
rattachés à la matière constitutionnelle). 
Le support est coutumier ou écrit. 
Exemple d’approche mixte : Royaume-Uni =
coutume + textes (Bill of Rights). 

Sens formel : la forme et la procédure 
Toutes les règles modifiables uniquement via
une procédure plus exigeante que celle des lois
ordinaires. 
En France la procédure de révision est prévue
à l’article 89. 
Lien logique : Constitution formelle ↔ rigidité 

Norme = règle de droit contraignante / obligatoire. 
Coutume = pratique répétée + ressentie comme obligatoire. 
Remarque critique : la coutume est difficile à “saisir” (origine/acteurs/imprécision) → pas
forcément plus démocratique qu’un texte écrit. 

Certaines règles formellement constitutionnelles peuvent être matériellement secondaires. 
Certaines règles matériellement constitutionnelles peuvent être hors du texte (ex : loi électorale
citée). 
=> la Constitution formelle stabilise la matérielle sans s’y réduire. 

Assemblée constituante : 
Définition : assemblée spécialement chargée
d’élaborer une Constitution. 
Exemples :

1791 : Assemblée nationale se déclare
constituante. 
1875 : assemblée constituante élue. 
Ces deux cas = assemblées souveraines. 
1946 : rédaction par l’assemblée + adoption par
référendum = assemblée non souveraine.

Typologie des assemblées constituantes
➜ Souveraine / Non souveraine

Souveraine : élabore et adopte directement. 
Non souveraine : élabore, mais adoption = peuple par référendum. 

➜ Exclusivement constituante / Non exclusivement
Exclusivement constituante : n’exerce que le pouvoir constituant,
dissoute ensuite.
Non exclusivement : cumule constituant + législatif (tradition française). 

➜ Approbation populaire (variantes)
Assemblée constituante → référendum, ou exécutif prépare sans débat

parlementaire préalable → référendum direct.

Modes d’élaboration 
➜ Non démocratique : Charte octroyée

Établie par le gouvernant sans consultation du peuple ni représentants. 
Finalité : “acheter la paix sociale” (stabiliser). 
Ex : Louis XVIII. 

➜ Mixte : Charte négociée (hybride)
Votée par les chambres du Parlement + appliquée par le monarque. 
Effet : pouvoir constituant originaire partagé. 

➜ Démocratique
Pouvoir constituant originaire = peuple. 
Deux modalités :

par représentants élus,
ou par référendum (approbation directe). 

 Critiques :
Injusticiable ≠ licite (illégalité possible sans sanction). 
Hauchemaille 2000 (n°2000-21 REF)

compétence admise pour contrôler les actes réglementaires
encadrant matériellement le référendum (décrets de
convocation/promulgation). 
ouverture : possible contrôle si détournement de procédure
manifeste. 

 Multiplication des révisions (causes) :
Construction européenne (Maastricht, Lisbonne). 
Traités internationaux. 
Discontinuité territoriale : Corse, Nouvelle-Calédonie. 

Modernisation institutions : parité (1999) ; peine de mort (2007) ;
révision 2008. 

ABROGATION DE LA CONSTITUTION 
→ Principe théorique : parallélisme des formes
Abroger une norme requerrait le même processus
que son adoption. 
→ Réalité : abrogation “de fait”
Souvent : coup d’État (1789), défaite (1815),
crise/guerre (1958). SUPRÉMATIE DE LA CONSTITUTION  

Principe de suprématie :
Constitution = supérieure aux autres textes donc
nécessité de :

sanctionner les violations,
déterminer un gardien. 

Kelsen : hiérarchie des normes (conception normative)
Droit = ordre hiérarchisé : validité d’une norme dépend de sa
conformité à une norme supérieure. 
Sommet : Constitution (“norme fondamentale
hypothétique”). 
Idée : Constitution comme condition de la cohérence du
système juridique. 

Différentes conceptions de la Constitution : 
→  Conception normative

Constitution = norme suprême ; corollaire : contrôle de constitutionnalité
(justiciabilité). 

→  Conception institutionnelle
Constitution = normes + institutions + dynamique politique. 
Beaud : critique d’une normativité trop abstraite ; Constitution “instrument de
gouvernement” lié au pouvoir politique. 
Le Divellec : insiste sur relations entre normes et institutions. 
Lien : pas opposition radicale ; articulation harmonieuse possible.

Point de bascule historique en France :
Apparition du juge constitutionnel” renforcée par
l’avènement du Conseil Constitutionnel comme juge
des droits (décision 1971).

LE GARDIEN DE LA CONSTITUTION 

Contrôle effectué par un organe politique
Avantage : associe Parlement à la garantie ; dialogue
institutionnel.
Risque : dépendance à l’autorité de nomination ; contrôle
politisé ; jugement d’opportunité au lieu de constitutionnalité.

Contrôle effectué par un organe juridictionnel 
→ Modèle diffus (américain)

Toutes juridictions peuvent contrôler. 
Fondement : arrêt Marbury v. Madison (1803) (juge John
Marshall). 
Principes : Constitution supérieure ; le juge doit appliquer
norme supérieure en cas de conflit ; Cour suprême a le dernier
mot (décentralisation “apparente”).

→ Modèle déconcentré (européen)
Cour constitutionnelle spécialisée, unique.
Apparition : 1920 Autriche puis Tchécoslovaquie ; finalité :
rendre Constitution normative + régler conflits de
compétences. 
Avantage : indépendance, homogénéité jurisprudentielle. 
Limite française : tradition napoléonienne réticente à laisser
juges annuler loi. 
France 1958 : Conseil constitutionnel = modèle hybride
(politique/juridictionnel).



LES DIFFÉRENTES FORMES D’ETAT
TD 5 

Définition État : Personne morale qui incarne une
organisation politique durable (les gouvernants passent,
l’État demeure) et qui est le producteur principal de normes
(lois/règlements). Il se caractérise aussi par la souveraineté,
c.-à-d. la capacité de décider en dernier ressort et d’imposer
le droit grâce à la contrainte organisée. 
=> Bien que la souveraineté soit un caractère essentiel à
l’Etat, il existe différentes formes de l’Etat 

SOUVERAINETÉ DE L’ETAT
La souveraineté est le caractère qui fait de l’État un être juridique à part : idée que l’État
commande sans être commandé. 
Elle fonde l’autorité politique et juridique de l’Etat, notamment dans sa capacité à
légiférer et à faire appliquer les lois
Elle est donc intrinsèquement liée au fait que l’État dispose du monopole de la contrainte
organisée (force armée → exécution des règles)

ELEMENTS JURIDIQUES DE L’ETAT :

Personnalité morale :
L’État est un sujet de droit distinct des autorités politiques. Il dispose d’une
capacité juridique qui lui permet d’agir, d’être responsable, de s’engager dans la
durée (continuité de l’action publique).
Souveraineté : ce qui rend l’État unique : elle découle du privilège étatique, le
monopole de la force armée et donc de la contrainte organisée (Vedel).

Définition de Laferrière via Vedel
La souveraineté est le caractère d’un “pouvoir de droit originaire et suprême” :

de droit : le pouvoir se réclame d’une idée de droit et est reconnu comme légitime pour poser des règles
originaire : l’État ne tient pas sa souveraineté d’une délégation ; dans une démocratie, si les
gouvernants ont des compétences dérivées, l’État est la Nation juridiquement organisée 
suprême : l’État n’a “ni supérieur, ni égal, ni concurrent” dans l’ordre interne (Laferrière). 

Souveraineté “de l’État” vs “dans l’État” (Vedel) 
Souveraineté de l’État : qu’est-ce que cette puissance originaire et suprême et quels
effets produit-elle (par rapport au droit, aux individus, aux autres États) ;
Souveraineté dans l’État : qui est titulaire ultime (monarque / nation / peuple), l’État
n’étant qu’un instrument d’organisation. Conception formelle : indivisibilité

Bodin définit la souveraineté comme un pouvoir “absolu et perpétuel”, surtout comme le
pouvoir de “donner et casser la loi” : nul ne peut abroger la loi sauf le souverain. 
→ Cette logique soutient l’idée d’une souveraineté indivisible (unité de la décision
souveraine)

Conception matérielle : 
Maastricht I (1992)
Le Conseil constitutionnel raisonne non pas sur “qui est souverain”, mais sur ce qui est
indispensable à l’exercice de la souveraineté nationale :

décider qui vote/est éligible,
décider qui entre/circule,
décider la monnaie,
décider les modalités de la contrainte publique.

→ L’État peut transférer/limiter des compétences, mais l’atteinte aux conditions
essentielles exige une révision constitutionnelle. 

ÉTAT UNITAIRE : 
Une seule organisation politique et juridique.
→ Les organes nationaux exercent la plénitude des compétences
→ Les collectivités n’ont pas de compétences “protégées” constitutionnellement comme dans
un État fédéral. Leur autonomie est organisée par la loi (elles ne déterminent pas librement leurs
compétences et ne s’auto-organisent pas totalement). 

Etat unitaire en France :

Les termes “État unitaire” ne figurent pas dans la Constitution, mais on rattache l’unité à la
formule : “la République est indivisible” présente dans l’article 1.
→ Traditionnellement, “indivisible” est associé à l’idée d’unité : un seul peuple, une seule
souveraineté, un seul législateur (raisonnement du Conseil constitutionnel). 
État unitaire décentralisé (2003) : équilibre unité/pluralité

Déconcentration : centralisation “par relais” 
La déconcentration est un mode d’administration interne à l’État.
→ des autorités nommées (préfet) appliquent localement les décisions du centre.
→ c’est une “centralisation par personnes interposées” fondée sur la hiérarchie. 
→ Le préfet est représentant de l’État et assure les intérêts nationaux, le contrôle
administratif et le respect des lois (article 72)

Pour le Conseil constitutionnel, l’unité politique implique l’unicité du
peuple (refus de la coexistence de plusieurs peuples dans la République ; la
notion de  “peuple français” a une valeur constitutionnelle). 
→ Cette unité soutient l’unité du pouvoir normatif : la loi reste nationale,
les normes locales sont de rang inférieur. 

Décentralisation : autonomie locale + contrôle a posteriori
La décentralisation confie des compétences à des collectivités distinctes de l’État, avec des
organes élus. 
Historiquement : tutelle forte (1884), puis bascule 1982 (lois Defferre) : suppression de la tutelle
et du contrôle a priori ; les actes s’appliquent et l’État conteste ensuite devant le juge.
Consécration constitutionnelle en 2003. “l’organisation de la République est décentralisée”,
mais le Conseil constitutionnel n’abandonne pas l’unité : la décentralisation doit s’articuler avec
l’unité nationale. Les collectivités “s’administrent librement”, mais cette liberté est cadrée par la
loi et par le contrôle de l’État. 

ÉTAT FÉDÉRAL : Les deux piliers du fédéralisme 
D’après Scelle, le fédéralisme repose sur :

Participation institutionnelle : les entités fédérées
participent à la formation de la volonté fédérale ;
Autonomie gouvernementale : elles disposent de
compétences propres

Trois critères de distinction de l’Etat fédéral par      
Georges Vedel: 

1) Critère “savant” : double pouvoir constituant

Il y a deux pouvoirs constituants :
Etat fédéral 
Etat fédérés 

→ chacun a la compétence de sa compétence
→ chaque Etat fédéré détermine sa propre
organisation constitutionnelle
→ Etat fédéral peut réviser sa Constitution par ses
organes propres 

2) Critère “politique” : double volonté générale

La loi fédérale provient de deux sources :
volonté des citoyens de l’ensemble fédéral,
volonté des États fédérés 

→ cette double volonté s’exprime par un
bicamérisme fédéral : chambre représentant la
population + une chambre représentant les Etats
fédérés (exemple : Sénat américain). 

3) Critère “pratique” : 

Dans un Etat unitaire décentralisé : le centre
peut débloquer une décision locale pour une
opportunité ou une légalité
Dans un Etat fédéral : le centre ne peut
débloquer une décision d’un Etat fédéré que
pour une illégalité (violation de la
Constitution ou du pacte fédéral)

CONFÉDÉRATION : 
Union d’États fondée sur un traité international.
→  compétences communes limitées à ce que prévoit le pacte ;
→ chaque État conserve sa souveraineté ; 
→ Il n’y a pas d’intégration complète, ni de rapport direct nécessaire entre l’union et les
habitants (logique d’ambassadeurs).

Organe-type : la “diète” confédérale (Vedel) 
L’organe normal est une diète : réunion de
délégués/ambassadeurs des États, vote sur un
pied d’égalité, mais sans expression directe de la
volonté des populations. 
→ À l’inverse, l’État fédéral se caractérise par la
double expression citoyens/États.

La doctrine critique parfois l’idée que la
confédération serait incapable de produire des
normes : historiquement, certaines “diètes” ont
adopté des actes à force obligatoire (réévaluation
de la pratique).

FÉDÉRATION  : 

Selon Olivier Beaud, la fédération est une union volontaire et libre d’entités politiques dont le
prodige est d’unifier sans absorber : elle cherche à concilier unité et pluralité sans devenir un
super-État. 

Critique de la dichotomie rigide par Beaud :

Beaud dénonce le réflexe “État unitaire vs État
fédéral”.
→ cette opposition systématique trahit une
réalité hybride, évolutive, faite d’héritages,
compromis et pratiques. 
=> Il critique un stato-centrisme et un
anachronisme conceptuel qui plaque des
catégories figées sur un objet politique vivant.
=> La distinction est donc contraire à la
pratique historico-juridique.

Dynamique de centralisation et “dénaturation”
par Beaud :

La fédération est historiquement menacée par une
dynamique de centralisation qui tend à la
transformer en État fédéral.
→ Cette évolution reproduit la logique étatique de
commandement et d’obéissance, au détriment de
l’esprit fédératif initial.
→ De nombreux États qualifiés de “fédéraux”
(États-Unis, Allemagne, Suisse) ne sont plus, à
proprement parler, des fédérations.

Le cas de l’Union Européenne :
Contexte : pourquoi une construction européenne ? 
Après la Seconde Guerre mondiale, l’Europe institutionnelle vise à unifier
les États :

d’abord coopération économique : CECA, le Traité de Paris en 1951
et la CEE, Traité de Rome en 1957
puis coopération politique : 

– 1992 : création de l’Union Européenne avec le Traité de Maastricht
(citoyenneté européenne et politique monétaire)
– 2004 : volonté de créer une Constitution européenne par le Traité de
Rome mais rejeté par référendum par la France (crainte de perte de
souveraineté)
– 2008 : renforcement des moyens d'action et d'intervention de l'Union
européenne et de son Parlement par le Traité de Lisbonne
=> On se demande à quelle catégorie appartient l’Union européenne
(confédération, Etat fédéral etc.).

Une “troisième solution” par Paul Reuter : 

Il met en doute l’obligation de choisir “l’un ou
l’autre” (Etat fédéral ou Confédération) 
→ il trouve la distinction trop rigide et inadéquate
pour certaines réalités institutionnelles

Une figure fédérative par Olivier Beaud :
L’Union européenne correspond à l’idée de fédération :
union volontaire entre États visant à unifier sans absorber
→ repose sur une convention (distinct à la fois du Traité
international et de la Constitution étatique)  

=> Le cas de l’UE illustre bien les critiques faites plus haut sur
l’inadéquation des modèles théoriques avec la réalité institutionnelle.
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L’ORGANISATION DES
POUVOIRS 

TD 6 et 8

Jusqu’aux XVIIᵉ–XVIIIᵉ siècles, la notion de
régime politique permettait une
classification très large des formes de
gouvernement (monarchie, aristocratie,
démocratie). À partir du XIXᵉ siècle, la doctrine
change d’approche : l’analyse porte
désormais sur les modalités de séparation et
d’articulation des pouvoirs, ce qui
conduit à la construction de deux idéaux-types, le
régime parlementaire et le
régime présidentiel, qui ne correspondent jamais
parfaitement aux régimes réels.

LES DIFFERENTS
TYPES REGIMES

POLITIQUES

LA SEPARATION
DES POUVOIRS

PRINCIPE DOCTRINALE DE
SÉPARATION DES POUVOIRS

PRATIQUE DE LA
SEPARATION DES

POUVOIRS

Principe général :
Alors que l’Etat moderne met en avant une idée de
souveraineté indivisible, plusieurs
fonctions et plusieurs organes se distinguent et s’articulent
d’une façon particulière :
l’exercice du pouvoir (législatif, exécutif et judiciaire) est
partagé entre plusieurs institutions; c’est ce qu’on appelle la
« séparation des pouvoirs » (SDP).
Autrement dit, la SDP est un mode d’organisation des
pouvoirs publics, une technique constitutionnelle libérale de
répartition des compétences entre les pouvoirs
constitués de manière à prévenir l’abus de pouvoir et à
garantir les libertés.
L’organisation repose sur l’interdiction du cumul : idée qu’il
faut éviter d’octroyer toutes les compétences à un seul
organe de l’Etat. Sinon abus des prérogatives car
cumul mène au despotisme.

On confie les trois fonctions (législatif, exécutif et
judiciaire) à trois organes différents et indépendants les
uns des autres et spécialisés dans une fonction
particulière (Parlement, Gouvernement, Juges)
/ ! \ il faut éviter qu’un organe ne puisse exercer à lui
seul la totalité d’un pouvoir : la solution réside donc
dans la mitigation/balance des pouvoirs.

Deux arguments justifient la SDP :

Argument théorique : La souveraineté appartient à la nation qui ne peut l’exercer
qu’à travers l’intermédiaire de représentants, si l’organe qui regroupe les
représentants dispose de tous les pouvoirs il risque de confisquer la souveraineté.

Argument pratique : Montesquieu affirme que tout homme qui a du pouvoir est
appelé à en abuser, il faut donc que le pouvoir arrête le pouvoir. Pour un
gouvernement modéré, il faut une Constitution qui cherche à établir le principe de
séparation des pouvoirs afin que les pouvoirs se limitent mécaniquement par la force
des choses et pas que par le texte constitutionnel. Elle s’inscrit dans la pensée
politique des XVIIᵉ et XVIIIᵉ siècles, notamment chez John Locke, Montesquieu
et Jean-Jacques Rousseau.

Les trois fonctions de l’Etat :
La doctrine classique distingue trois fonctions étatiques :

Fonction législative : édicter les règles générales et abstraites.
Fonction exécutive : mettre en œuvre les lois et conduire la politique générale.
Fonction juridictionnelle : trancher les litiges par application de la loi.

Chez Locke, la distinction est initialement binaire (législatif / exécutif) :
- Le pouvoir législatif est le pouvoir suprême de l’État, car « ceux qui peuvent
donner des lois aux autres doivent nécessairement leur être supérieurs ». 
Toutefois, ce pouvoir n’a pas vocation à être permanent : une fois les lois adoptées,
les législateurs y sont eux-mêmes soumis.
- Le pouvoir exécutif, quant à lui, doit être permanent, car il est chargé de veiller
durablement à la bonne application des lois.
- Locke distingue également un pouvoir fédératif, relatif aux relations extérieures
(paix, guerre, alliances), qui est presque toujours uni au pouvoir exécutif afin
d’éviter le désordre et la ruine de l’État.
Montesquieu systématise la distinction tripartite dans L’Esprit des lois (1748).

L’interdiction du cumul (principe de non-cumul) :
Le cœur de la doctrine classique ne veut pas une indépendance absolue des
pouvoirs, mais l’interdiction de leur cumul.
Il ne doit pas être possible pour un même organe :

de faire la loi et
de l’exécuter et
de juger les litiges

Car le cumul des fonctions constitue le lit du despotisme.

La séparation des pouvoirs doit ainsi être comprise avant tout comme un principe
de non-concentration et de non-cumul, et non comme une exigence de
spécialisation absolue. Chez les auteurs classiques, l’objectif n’est pas d’isoler les
pouvoirs, mais d’empêcher leur réunion entre les mêmes mains.
Citations doctrinales convergentes :

Locke : le législatif est le pouvoir suprême, mais non permanent ; l’exécutif,
permanent, est chargé de l’application des lois et demeure subordonné au
législatif. Le cumul loi/exécution crée une tentation excessive d’abus.

Rousseau : « il n’est pas bon que celui qui fait les lois les exécute » ;
distinguer celui qui fait la loi de celui qui l’exécute est nécessaire pour
préserver le caractère général et impersonnel de la loi et éviter l’appropriation
du pouvoir.

Montesquieu : la réunion des pouvoirs fait disparaître la liberté, mais la
séparation n’est pas rigide elle repose sur un équilibre et une articulation des
pouvoirs, chacun limitant l’autre.

 Principe quasi-unanimement admis au XVIIIᵉ siècle.

Séparation des pouvoirs ≠ spécialisation rigide
La séparation des pouvoirs n’implique pas : 

une spécialisation fonctionnelle absolue
une indépendance totale des organes

Elle implique au contraire :
une répartition des fonctions.
des mécanismes de limitation réciproque.
une coopération entre les organes nécessaire au fonctionnement de l’État.

=>La séparation est souple, non rigide.
Montesquieu dit : « Pour qu’on ne puisse abuser du pouvoir, il faut que, par la
disposition des choses, le pouvoir arrête le pouvoir »
Althusser, en s’appuyant sur Einsenman, démontre que chez Montesquieu, il ne
s’agit pas d’une séparation rigide, mais d’un équilibre des pouvoirs. L’exécutif
empiète sur le législatif par le droit de veto, tandis que le législatif contrôle
l’exécutif et peut, dans certains cas, se transformer en tribunal (notamment pour les
procès politiques ou concernant la noblesse).
La modération du gouvernement résulte ainsi moins d’une séparation juridique
abstraite que d’une combinaison et d’une articulation des puissances sociales
(roi, noblesse, peuple).

La lecture révolutionnaire française : une interprétation rigide
La Révolution française a rigidifié le principe de séparation des pouvoirs en le
transformant en :

règle de spécialisation stricte : chaque organe exerce une fonction entière
règle d’indépendance absolue : absence de moyens d’action réciproques

Conséquences :
exclusion de la responsabilité politique
rejet du droit de dissolution
méfiance envers toute interaction entre pouvoirs

Application : Constitution française de 1791
Assemblée législative unique
veto suspensif du roi
logique d’entrave plus que de coopération

La critique doctrinale de cette rigidification :
Carré de Malberg critique la conception française rigide, qu’il qualifie d’absurde.
Il considère que :

Les fonctions étatiques ne sont pas équivalentes : La fonction législative est
hiérarchiquement supérieure à la fonction exécutive.
=> La hiérarchie des organes suit la hiérarchie des fonctions

Le problème est que :
- Un pouvoir subordonné ne peut pas neutraliser un pouvoir supérieur.
- Une séparation sans contact ne peut produire aucun équilibre réel.

L’article 16 de la DDHC consacre ainsi une lecture déformée de la pensée de
Montesquieu.
Dans le même sens, Léon Duguit souligne que la « séparation des pouvoirs » est
une relecture déformée de Locke et Montesquieu opérée par les révolutionnaires
français. Montesquieu n’emploie jamais cette expression et ne prône pas une
séparation absolue, mais une collaboration et une action continuelle des
pouvoirs les uns sur les autres, conçue comme un procédé d’art politique destiné
à protéger la liberté.

L’expérience anglaise, la mitigation des pouvoirs :
En Angleterre, la séparation des pouvoirs résulte d’une évolution historique
progressive, non d’un modèle théorique abstrait.

Contexte :
Henri VIII est excommunié par l’Église catholique
Rupture entre royauté et Eglise provoque une vraie instabilité
Besoin d’alliés institutionnels, le roi s’allie avec le Parlement en accompagnant
son développement → renforcement du Parlement
Montée en puissance des Communes et des Lords qui deviennent véritable

organe législatif permanent

Moments clés :
Volonté du roi de réduire les prérogatives du Parlement
Conflit entre le roi et le Parlement 1649 : défaite puis exécution de Charles Ier
Restauration de 1660 : monarchie restaurée mais limitée
Perte définitive de la prééminence royale

Résultat :
Fonction législative partagée (roi + chambres)
Gouvernement ne peut légiférer sans le Parlement
Chambre des Lords exerce longtemps une fonction juridictionnelle
Principe de mitigation : non-cumul + non-spécialisation.

Le modèle américain, les checks and balances :
La Constitution des États-Unis organise une séparation fondée sur la distribution des
compétences entre les organes du gouvernement fédéral :

Article 1 : Congrès (législatif)
Article 2 : Président (exécutif)
Article 3 : Cour suprême (judiciaire)

Principe de mitigation : « checks and balances » :
pouvoirs distincts mais interdépendants
mécanismes de contrôle réciproque (veto, impeachment, contrôle juridictionnel)

Formule de Madison : « un gouvernement d’institutions séparées partageant des pouvoirs »

Jurisprudence (decision de la Cour supreme : 1952, The Steel Seizure Case):
« S’il est vrai que la Constitution distribue le pouvoir pour mieux protéger la liberté,
elle laisse aussi à la pratique le soin de coordonner les pouvoirs distribués en un
gouvernement capable de fonctionner. Elle impose aux branches du gouvernement
la séparation, mais aussi l’interdépendance ; l’autonomie, mais aussi la réciprocité. »

Conceptions contemporaines:
Aujourd’hui, la séparation des pouvoirs recouvre plusieurs réalités :

Séparation horizontale : législatif / exécutif / judiciaire.
Séparation verticale : Etat fédéral / Etats fédérées.

Lien avec les régimes politiques :
Régime parlementaire → séparation souple.
Régime présidentiel → rigide.

=> / ! \ Une séparation totalement rigide n’est matériellement pas possible.

Exclusion des régimes despotiques.
Dans les régimes despotiques, les pouvoirs sont
détenus par un seul homme ou un seul groupe :
→ concentration de tous les pouvoirs.
→ confusion législatif / exécutif / judiciaire.

Conséquence :
→ pas de répartition, donc pas de régime
constitutionnel au sens libéral.
→ impossibilité de parler de séparation des
pouvoirs.

RÉGIMES CARACTÉRISÉS PAR
LA PRÉÉMINENCE D’UN

ORGANE 

RÉGIMES CARACTÉRISÉS
PARL’EQUILIBRE DES

ORGANES 

Prééminence de l’assemblée (régime d’assemblée / gouvernement conventionnel)
Définition

→ concentration des pouvoirs entre les mains d’une assemblée.
→ exécutif subordonné, faible ou inexistant.
→ apparaissent souvent dans situations exceptionnelles (crise, guerre, péril intérieur).

Exemples historiques
→ Convention nationale (1792–1795).
→ Constitution de 1793 (prééminence législative, jamais appliquée).

Caractéristiques
→ confusion partielle des fonctions.
→ absence de contre-pouvoirs effectifs.
→ risque de dérive autoritaire au nom de la volonté générale.

Remarque critique
→ sous les régimes socialistes, la séparation des pouvoirs est rejetée comme «bourgeoise ».
→ en pratique, le pouvoir réel est souvent détenu par le gouvernement, non par l’assemblée.

Cas particulier : Suisse
→ contrôle théorique du Conseil fédéral par l’Assemblée.
→ ambiguïté doctrinale :
▪ soit régime d’assemblée.
▪ soit régime à forte prééminence gouvernementale.

Prééminence du gouvernement
Définition

→ concentration du pouvoir au profit de l’exécutif.
→ marginalisation du Parlement.

Formes typiques
→ régimes dictatoriaux.
→ régimes fascistes.
→ chef de l’État fort (monarque ou président élu au suffrage universel direct).

Analyse contemporaine
→ tendance générale à la montée en puissance de l’exécutif.
→ gouvernement plus apte à gérer la complexité sociale.
→ catégorie « fourre-tout », peu stabilisée juridiquement.

Le régime parlementaire
(séparation souple des

pouvoirs)

Le régime présidentiel
(séparation stricte des

pouvoirs)

Selon Maurice Hauriou, le régime parlementaire est fondé sur une séparation souple
des pouvoirs, une collaboration continue entre exécutif et Parlement, et la centralité
du cabinet, organe collégial et solidaire, dirigé par un Premier ministre. Il s’agit
moins d’un régime du Parlement que d’un régime de cabinet.

Origine historique :
Origine britannique
→ évolution progressive des pratiques.
→ naissance du principe de responsabilité politique.

Impeachment (XIVᵉ s.)
→ procédure pénale contre les ministres.
→ mise en accusation par la Chambre des Communes.
→ jugement par la Chambre des Lords.

Évolution
→ XVIIᵉ s. : élargissement aux faits politiques.
→ XVIIIᵉ s. : passage à la responsabilité collective.
→ émergence du cabinet solidaire dirigé par un Premier ministre.

Conséquence
→ le gouvernement démissionne lorsqu’il perd la confiance du Parlement.
→ l’impeachment tombe en désuétude.
→ apparition de la motion de censure.

Principes généraux
Séparation stricte des pouvoirs.

→ absence de responsabilité politique croisée.
→ pas de dissolution.
→ pas de renversement du président.

Légitimité démocratique directe.
→ chaque pouvoir tire sa légitimité du peuple.

Structure 
Exécutif moniste

→ Président seul détenteur de l’exécutif.
→ pas de Premier ministre.
→ irresponsabilité politique devant le Parlement.

Pouvoir législatif
→ Parlement maître de la loi.
→ initiative législative exclusive.
→ Parlement indissoluble.

Le modèle américain
Exécutif

→ Président élu au SUD indirect.
→ nomination libre des secrétaires.
→ responsabilité pénale uniquement (impeachment).

Législatif
→ Congrès bicaméral.
→ Chambre des représentants / Sénat.

Judiciaire
→ Cour suprême.
→ juges nommés à vie.
→ contrôle de constitutionnalité.

Checks and balances
→ veto présidentiel.
→ contrôle budgétaire du Congrès.
→ impeachment.
→ enquêtes parlementaires.
=>séparation stricte mais non absolue + équilibre dynamique des pouvoirs
=>Comme le souligne Georges Vedel, la pratique américaine a assoupli le
modèle théorique initial.

Structure :
Pouvoir législatif

→ Parlement (monocaméral ou
bicaméral).

Pouvoir exécutif
→ exécutif bicéphale : chef de l’État +
gouvernement.

Principe fondamental
→ moyens d’action réciproques.
→ équilibre institutionnel.

Responsabilité politique du gouvernement
Responsabilité à l’initiative du Parlement

→ motion de censure.
→ adoption = perte de confiance.
→ gouvernement renversé.

Responsabilité à l’initiative du gouvernement
→ question de confiance.
→ pression sur la majorité parlementaire : « soit vous
me soutenez, soit vous me censurez ».

Rationalisation du parlementarisme 
Objectif

→ éviter l’instabilité gouvernementale (IIIᵉ et IVᵉ
Républiques).

Article 49 al. 2
→ motion de censure.
→ 1/10 des députés pour dépôt.
→ majorité absolue des membres.
→ abstentions favorables au gouvernement.

Article 49 al. 3
→ adoption d’un texte sans vote.
→ sauf motion de censure dans les 24h.
→ usage limité depuis 2008.
→ aujourd’hui révélateur de majorités relatives
(depuis 2022).

Constat contemporain
→ multiplication du 49.3.
→ motions de censure rarement adoptées.
→ fragilité structurelle de la majorité.

Dissolution de l’Assemblée nationale (article 12 C°)
Définition : 

Fin anticipée du mandat des députés.
Fonction 

Contrepartie de la responsabilité politique : « tu me
renverses, je te dissous ».

Titulaire
Président de la République.

Usages
→ sortir d’un blocage institutionnel.
→ obtenir une majorité.
→ consulter la Nation.
→ arbitrer une crise politique ou sociale.

Analyse de Portelli : La responsabilité politique et le
droit de dissolution forment un couple fonctionnel
indissociable : la responsabilité permet au Parlement de
sanctionner le gouvernement, tandis que la dissolution
permet de renvoyer le conflit devant les électeurs afin
d’éviter le blocage institutionnel.

Parlementarisme dualiste / moniste
Parlementarisme dualiste

→ gouvernement responsable devant : Parlement et le chef de l’État.
→ exécutif bicéphale.
→ origine monarchique.
→ résurgence sous la Vᵉ République.

Parlementarisme moniste
→ gouvernement responsable uniquement devant le Parlement.
→ chef de l’État effacé.
→ modèle dominant en Europe (Allemagne, Espagne, Italie).

France (Vᵉ République)
ambiguïté : responsabilité parlementaire formelle + responsabilité politique de fait
devant le Président.
→ notion de « monisme inversé ».

=>Selon Réné Capitant : le régime parlementaire n’est pas un modèle uniforme :
il existe plusieurs formes de parlementarisme (orléaniste, occidental, prussien), et
son évolution historique montre un éloignement progressif du modèle théorique
initial.


